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SARL  FRANCOIS PARENT   1 6 RUE PIERRE JOIGNEAUX     21200 BEAUNE   SIRET  42134696600011   NAF 513J   TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 14420425969   N°ACCISE FR  98117 E 0150                                   SERVICE   DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BEAUNE                                   HOTEL DE S   IMPOTS                                    1 RUE GASTON ROUPNEL                                   BP 94                                   21203 BEAUNE CEDEX   OBJET   : Demande de renouvellement d'un contingent d'achat en franchi se de TVA  avec dispense de visa                                     Beaune le 3/1/2014      Monsieur le contrôleur principal,     Nous vous demandons de bien vouloir considérer la présente demande de  renouvellement de notre contingent d'achat en franchise de taxe a vec dispense  de visa pour l'année 2014.   Nos ventes destinées à l'export pour la période du 1er janvier 2013 au 31  décembre 2013 se sont élevées à la somme de  327   965 , 20   euros (montant du  contingent 2014 demandé ) .   Nous vous remercions par avance de l'attent ion que vous voudr ez   bien accorder à  notre demande et vous prions d'agréer Monsieur le Contrôleur Principal  l'expression de notre considération distinguée.       François PARENT     Gérant    
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SARL FRANCOIS PARENT

16 RUE PIERRE JOIGNEAUX 

21200 BEAUNE

SIRET 42134696600011

NAF 513J

TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR14420425969

N°ACCISE FR 98117E0150

                               SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BEAUNE

                               HOTEL DES IMPOTS 

                               1 RUE GASTON ROUPNEL

                               BP 94

                               21203 BEAUNE CEDEX

OBJET : Demande de renouvellement d'un contingent d'achat en franchise de TVA avec dispense de visa 

                                Beaune le 3/1/2014 



Monsieur le contrôleur principal,



Nous vous demandons de bien vouloir considérer la présente demande de renouvellement de notre contingent d'achat en franchise de taxe avec dispense de visa pour l'année 2014.

Nos ventes destinées à l'export pour la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 se sont élevées à la somme de 327 965,20 euros (montant du contingent 2014 demandé).

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous voudrez bien accorder à notre demande et vous prions d'agréer Monsieur le Contrôleur Principal l'expression de notre considération distinguée.





François PARENT 

Gérant 


